
Le CARROBRIC est un carreau de
terre cuite de grande dimension. Il est
conçu pour bâtir des cloisons sèches.
Facile à assembler grâce aux  clavettes
de centrage, il se monte à la colle.
Le CARROBRIC doit à sa structure
alvéolaire d’être léger et maniable. Il
permet d’obtenir une cloison dure en
surface, qui ne craint pas l’humidité, qui
permet l’accrochage de charges lourdes.

p r é s e n t a t i o n

L   es atouts majeurs du système Carrobric

S Y S T È M E
CARROBRIC
La bonne réponse aux exigences du cloisonnement
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CLOISONS SECHES TERRE CUITE

AA SYSTÈME CARROBRIC

Guide de choix

A Contact
Service Marketing - BP 313 - 31773 Colomiers Cedex
http://www.imerys-structure.com

IMERYS Structure,
c'est pour vous,

toutes les valeurs 
de la terre.

C ' e s t  d e p u i s  t o u j o u r s

p a r  notre capacité à

développer des solutions

nouvelles et performantes

pour construire et rénover,

que nous gagnons chaque

jour la confiance d'utilisateurs

toujours plus exigeants.

Aujourd'hui, avec les

gammes de produits IMERYS

Structure, vous disposez

d'un choix exceptionnel,

que ce soit en terme de

formes, ou de formats.

Cette volonté d'innovation,

qui s'appuie à la fois sur

le savoir-faire de nos

équipes, la diversité des

argiles exploitées sur nos

nombreux sites de

production et un outil

industriel performant,

vous garantit une qualité

constante. En définitive,

en choisissant les produits

IMERYS Structure, vous

bénéficiez d'un savoir-

faire exceptionnel et

d'une implication de tous

les instants pour offrir à

votre habitat “toutes les

valeurs de la terre”.
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Région MIDI-PYRÉNÉES Région ATLANTIQUE Région PACA / LANGUEDOC-ROUSSILLON Région CENTRE-EST Région NORD-EST Planchers FABRE

• Lieu-dit La Sauvegarde
Route d’Auch - BP 333
31773 COLOMIERS
Tél : 05 61 30 61 03
Fax : 05 61 30 61 28

• Route d’Ancenis
44430 LA BOISSIÈRE DU DORÉ
Tél : 02 40 33 70 43
Fax : 02 40 33 70 60

• Route de Morizès
33190 GIRONDE/DROPT
Tél : 05 56 71 91 80
Fax : 05 56 61 56 62

• Les Plantées
42680 ST MARCELLIN-EN-FOREZ
Tél : 04 77 52 72 53
Fax : 04 77 52 81 48

• Les Tuileries
42300 MABLY
Tél : 04 77 23 29 66
Fax : 04 77 23 29 61

• Les Tuileries
42300 MABLY
Tél : 04 77 44 07 25
Fax : 04 77 44 07 27

• BP 316
31773 COLOMIERS
Tél : 05 61 30 61 69
Fax : 05 61 30 63 09

SERVICE COMMERCIAL

La terre cuite est un matériau imputrescible
qui ne contient aucune matière organique
(papier, carton….) susceptible de favoriser 
le développement de micro-organismes en
présence d’humidité. Elle ne dégage aucun
composé organique volatil. Elle préserve donc
la qualité de l’air intérieur.

matériau

SAIN

Demandez la brochure

Cloison
Terre Cuite
et HQE
www.imerys-structure.com

A
matériau

DURABLEA

A

Système Carrobric est une cloison durable qui
résiste aux agressions du temps, que ce soit en
utilisation normale ou lors de dégâts acciden-
tels (inondations, incendie…).
• Insensible à l’humidité
• Inerte aux acides et aux détergents 
• incombustible (A1)
• de très haute dureté
• résistant aux charges
Système Carrobric répond aux exigences les
plus sévères du cloisonnement et pour long-
temps; grâce à sa durée de vie et à sa robus-
tesse, son entretien reste minime.
Le Carrobric s’inscrit parfaitement dans la
démarche HQE et répond aux préoccupations
du Développement Durable.

Les déchets en terre cuite sont 100% inertes.

 SERVICE COMMERCIAL

 Région OUEST
 Région MIDI-PYRÉNÉES /

ROUSSILLON
 Région AQUITAINE

 Région PACA / 
LANGUEDOC

 Région CENTRE-EST  Région NORD-EST

 • Route d’Ancenis
44430 LA BOISSIÈRE DU 
DORÉ
Tél : 02 40 33 70 43
Fax : 02 40 33 70 60

 • Lieu-dit La Sauvegarde
Route d’Auch - BP 333
31773 COLOMIERS
Tél : 05 61 30 61 03
Fax : 05 61 30 61 28

• Route de Morizès
33190 GIRONDE/DROPT
Tél : 05 56 71 91 80
Fax : 05 56 61 56 62

 • Les Plantées
42680 ST MARCELLIN-
EN-FOREZ
Tél : 04 77 52 72 53
Fax : 04 77 52 81 48

 • Les Tuileries
42300 MABLY
Tél : 04 77 23 29 66
Fax : 04 77 23 29 61

 • Les Tuileries
42300 MABLY
Tél : 04 77 44 07 25
Fax : 04 77 44 07 27

Vous pouvez
cliquer sur
nous !

www.imerys-structure.com
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Isolation acoustiqueIsolation acoustique

LA NRA
(Nouvelle Réglementation Acoustique)

En application du code de la construc-
tion et de l’habitation, les bâtiments
neufs ou parties nouvelles de bâtiments
existants doivent présenter des caracté-
ristiques minimales en matière d’isole-
ment acoustique.

Ces caractéristiques sont fixées dans les
arrêtés du 25 Avril 2004 parus au Journal
Officiel du 28 Mai 2004.

Ces textes réglementaires sont relatifs à
la limitation des bruits et concernent :

• Les établissements d’enseignement
classés en deux sous-familles :

• Les écoles élémentaires, collèges,
lycées, universités, enseignement
supérieurs publics ou privés…

• Les écoles maternelles
• Les établissements de santé
• Les hôtels 
• Les bâtiments destinés au logement

Les valeurs indiquées dans les arrêtés
correspondent à l’indice d’isolement
standardisé pondéré DnT,A  en dB mini-
mal à respecter entre deux locaux et par
typologie de bâtiments.

Les bâtiments seront considérés
comme conformes aux exigences
requises en matière d’isolation acous-
tique lorsque les mesures “labora-
toires” des isolements acoustiques Rw
en dB seront supérieures ou égales à
l’indice d’isolement acoustique stan-
dardisé augmentées de 3 dB.

Les tableaux ci-après proposent, par
type de bâtiment, les solutions Carrobric
qui répondent aux exigences acous-
tiques, pour chaque paroi séparant deux
locaux.

Arrêté du 25 Avril 2003 relatif à la limitation du bruit  

ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT

LOGEMENTSRÉGLEMENTATIONRÉGLEMENTATION

(1) un isolement de 40 dB est admis en présence d'une ou plusieurs portes de communication
(2) à l'exception d'une cuisine communiquant avec la salle de réunion
* Carrobric Isophon avec une face carrelée et une face enduite

(1) Lorsque le local d'émission et le local de réception ne sont séparés que par une porte palière, ou une porte palière et une
porte de distribution.

Les solutions acoustiques

Emission Réception DnT,a dB  demandé Solutions Carrobric Bruit rose RW dB

Local d'enseignement,
d'activités pratiques,

administration

Local médical, infirmerie,
atelier peu bruyant, cuisine,

local de rassemblement
fermé, salles de réunions,

sanitaires

local médical, infirmerie

Salle polyvalente
Carrophon

Carrobric Isophon + platre allégé     

Carrobric Isophon configuration
locaux humides*

Double Cloison 745/165

Carrobric Isophon + platre allégé
Carrobric Isophon configuration
locaux humides*

Double Cloison 745/165

Carrobric Isophon

Double Cloison 745/145

Carrobric Isophon configuration
locaux humides*

Double Cloison 545/145

Carrobric Isophon configuration
locaux humides*

Double Cloison 745/165

Carrobric Isophon avec enduit 
platre allégé

Double Cloison 545/145

Salle de restauration

Local d'enseignement, d'activités pratiques,
administration, bibliothèque, CDI, salle de musique, salle
de réunions, salle des professeurs, atelier peu bruyant

Local médical, infirmerie

Salle polyvalente

Salle de restauration

Local médical, infirmerie

Tout autre local de réception

Tout local de réception
Carrobric Isophon

Double Cloison 545/145

Carrophon

Carrobric de 70 mm

Cages d'escalier

Circulation horizontale,
vestiaire fermé

Salle de musique,
salle polyvalente,

salle de sports

Salle de restauration

Atelier bruyant

Local d'enseignement, d'activités pratiques,
administration, bibliothèque, CDI, salle de musique, salle
de réunions, salle des professeurs, atelier peu bruyant

Local médical, infirmerie

Salle polyvalente

Tout autre local de réception Double Cloison 765/180

Salle polyvalente

Salle polyvalente

Tout autre local de réception

Salle de restauration

Local d'enseignement, d'activités pratiques,
administration, bibliothèque,CDI, salle de musique, salle
de réunions, salle des professeurs, atelier peu bruyant

Carrobric Isophon

Double Cloison 545/145
43 (1)

40 (1)

50

50 (2)

43

40 45 45
34
55
55
57

58
57
58

3330

53

50

50

53

50

55 60 61

53
52
55

52

55

52

58

53

57

53

57

58

55

57

54
53

45 45

53

52

55

55

57

53
52

54
53

58

57

58

54

53 

Emission Réception DnT,a dB demandé Solutions Carrobric Bruit rose RW dB

Local d'un logement 
à l'exclusion des garages 

individuels.
Circulation commune

Circulation commune
avec porte (1)

Pièce principale

Cuisine et salle d'eau

Pièce principale

Cuisine et salle d'eau

Carrobric Isophon avec plâtre allégé

Double cloison 745/165

Carrophon

Double Cloison 765/18053

50

40

37

55
57

58
58

60 61

45 45

Garage individuel
d'un logement ou garage

locatif

Pièce principale

Cuisine et salle d'eau

Double Cloison 765/180

56

53

Cuisine et salle d'eau
Local d'activité à l'exclusion

de garages collectifs 55 60 61Double Cloison 765/180

60 61

Carrobric 46p_15-07-06_OK  14/09/06  16:28  Page 8
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Isolation acoustiqueIsolation acoustique

ÉCOLES MATERNELLES

(1) un isolement de 40 dB est admis en cas de portes de communication, de 25 dB si la porte est anti pince doigt
(2) Si la salle de repos n'est pas affectée à la salle d'exercice. En cas de salle de repos affectée à une salle d'exercice, un isolement de 25 dB est admis
(3) Un isolement de 25 dB est admis en présence d'une porte anti-pince-doigt. (4) Dans le cas de sanitaires affectés à un local, il n'est pas exigé d'isolement minimal.
(5) Notamment dans le cas d'un autre établissement d'enseignement voisin d'une école maternelle. * Carrobric Isophon avec une face carrelée et une face enduite

Emission Réception DnT,a dB demandé Solutions Carrobric Bruit rose RW dB

Salle de repos

Salle d'exercice ou salle d'enseignement (5)

Administration

Local médical, infirmerie

Espace d'activités, salle d'évolution, salle de jeux,
local de rassemblement fermé, salle d'accueil, salle de réunions,

sanitaires (4), salle de restauration, cuisine, office

Circulation horizontale, vestiaire

Salle de repos

Local d'enseignement, salle d'exercice

Administration, salle des professeurs

Salle de restauration

Salle de repos

Local d'enseignement, salle d'exercice

Administration, salle des professeurs

Salle de restauration

Salle de repos 

Tout local de réception

Local médical, infirmerie

Tout autre local de réception

Salle de repos

Tout autre local de réception

Salle de repos

Local d'enseignement, salle d'exercice

Administration, salle des professeurs

Salle de restauration

Carrobric Isophon

ou 

Carrobric Isophon avec enduit platre allégé

ou

Carrobric Isophon en configuration locaux humides*

Double Cloison 745/165  

43 (1)

50 (2)

50 (2)

35 (3)

30 (3)

30
40

50
55
53

43

43

50

43

50

53

55

55

57 58
Double Cloison 745/165  57 58
Carrobric Carrophon

Carrobric Carrophon

Carrobric de 70 mm

45 45

45 45

34 33

54

58

57

ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ

(*) Hors salles d'attente des services d'urgence. **Carrobric Isophon avec une face carrelée et une face enduite

Emission Réception DnT,a dB demandé Solutions Carrobric Bruit rose RW dB

Locaux d'hébergements et de soins,
salles d'examens et de consultations,

bureaux médicaux et soignants, salles d'attente, autres locaux

Salles d'opérations, d'obstétrique et salles de travail

Circulations internes

Salles d'opérations, d'obstétrique
et salles de travail

Locaux d'hébergement et de soins, salles
d'examen et de consultation,
salles d'attente (*), bureaux médicaux 
et soignants, autres locaux où peuvent
être présents les malades 

Tout local de réception

Salles d'opérations, d'obstétrique 
et salles de travail

Locaux d'hébergement et de soins,
salles d'examen et de consultation,
salles d'attente (*), bureaux médicaux 
et soignants, autres locaux où peuvent 
être présents les malades

Carrobric Isophon

Carrobric Isophon en configuration locaux humides**

Double Cloison 545/145

Double Cloison 725/145 Vermiculithe

Carrophon

Double Cloison 725/145 vide d'air

Carrobric Isophon 

Carrobric Isophon en configuration locaux humides**

Double Cloison 545/145

Double Cloison 725/145 Vermiculite

47

42

47

32

27

45

34 33

45Carrobric Carrophon

Carrobric de 70 mm

45

45

45

45

54
57
53

≥ 55

54
57
53

≥ 55

53
55
52

≥ 54 

53
55
52

≥ 54

NOUVEAU

NOUVEAU

LES HÔTELS
Emission Réception DnT,a dB demandé Solutions Carrobric Bruit rose RW dB

Chambre voisine, salle de bains d'une autre chambre

Bureau, local de repos du personnel, vestiaire fermé,
hall de reception, salle de lecture.

Salle de réunions, atelier, bar - commerce, cuisine, garage, parking,
zone de livraison fermée, gymnase, piscine intérieure, restaurant,

sanitaires collectifs, salle de TV, laverie, local poubelles.

Casino, salle de reception sans sonorisation,
club de santé, salle de jeux

Chambre

Chambre

Chambre

Chambre

Salles de bains

Tout local de réceptionCirculation intérieure Carrophon

Carrobric Isophon

Carrobric Isophon en configuration locaux humides*

Double Cloison 545/145

Carrobric Isophon

Carrobric Isophon en configuration locaux humides*

Double Cloison 545/145

Carrobric Isophon avec enduit plâtre allégé

Double Cloison 745/165

Double Cloison 7710/240

50

45

35

50

55

60

45 45

54
57
53

54
57
53

53
55
52

53
55
52
55
57

58
58

65

*Carrobric Isophon avec une face carrelée et une face enduite

NOUVEAU

NOUVEAU

Carrobric 46p_15-07-06_OK  14/09/06  16:28  Page 9



10

Type

ST 2

Caractérisation Description CSTB Classification
système CARROBRIC (1)

AC 1

ST 3

Isolement latéral Cloison de briques creuses Système CARROBRIC
faible e ≥ 5 cm sans traitement particulier

Carreau de plâtre avec désolidarisation
e ≥ 5 cm en tête

Isolement latéral Système CARROBRIC
amélioré avec désolidarisation

sur 3 côtés

Isolement latéral Cloison à base de plaque de plâtre Système CARROBRIC
fort sur réseau alvéolaire avec désolidarisation

Cloison à base de plaque de plâtre sur 4 côtés
sur ossature

Les Exemples de Solutions Acoustiques (E.S.A.) présentés dans le guide CSTB sont des propositions de concep-
tion des bâtiments (sans caractère réglementaire) permettant de répondre aux exigences de la NRA.

La qualité acoustique en transmission latérale des cloisons de distribution est appréciée sur une échelle
de classe de performances croissantes (ST2, ST3, AC1).

Les différentes configurations de désolidarisation (avec une bande résiliente caoutchouc Système
Carrobric) permettent d’obtenir une solution pour chaque classement préconisé par le CSTB.

0

Fréquence

en Hz 250 500 750
1000

1250
1500

1750
2000

2250
2500

2750
3000

3250
3500

3750
4000

4250
4500

4750
5000

5250
5500

5750

0

0,1

0,2

0,3

0,4

0,5

0,6

0,7

0,8

Témoin brique Essais réalisés par le Laboratoire Vibrations-Acoustique (LVA) de l'INSA de LyonEnduit CARROCOUSTIC

La désolidarisation sur 4 côtés
(classement type AC 1) 
constitue pour les cloisons
maçonnées le moyen efficace
de corriger la transmission des
bruits d’impact.

EMISSION

RE
FL

EX

IO
N

REFLEXION

ABSORPTION
(    SABINE)

Mode de transmission

EXEMPLE :
Pour une pièce d’une surface de 20 m2 au sol
et d’un volume de 50 m2, l’enduit de 
correction acoustique apportera :
➤ Un coefficient alpha Sabine de 0.64 

à 2400 Hz.
➤ Un temps de réflexion de 19 dixièmes

de seconde.

ESSAI DE CORRECTION ACOUSTIQUE AVEC ET SANS ENDUIT

(1) CR du CSTB n° 2.96.104

Isolation acoustiqueIsolation acoustique

La désolidarisation

Dans le but d’améliorer le confort acoustique à l’intérieur des locaux, SYSTÈME CARROBRIC offre la possibilité d’utiliser un
enduit de correction acoustique, appelé Carrocoustic.

Le confort acoustique est tributaire de 2 éléments principaux :

➤ Un coefficient d’absorption (alpha Sabine) lié aux matériaux constitutifs : la cloison elle-même, les enduits, les finitions...
Ce coefficient doit être le plus grand possible, tout particulièrement entre 2000 et 3000 Hz, correspondant aux fréquences
dites sensibles.

➤ Un temps de réverbération déterminé par l’ensemble des parois constituant la pièce (murs, cloisons, doublages, sol,
plafond, fenêtres, portes, finitions, ameublement...). Ce temps doit être le plus court possible.

La correction acoustique

Carrobric 46p_15-07-06_OK  14/09/06  16:28  Page 10
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Isolation thermiqueIsolation thermique

(Permis de construire obtenus après le 01/09/2006)

Généralités

Pourquoi une nouvelle réglementation ?
La dernière réglementation thermique date de 2000 et a eu un impact positif sur les consommations d’énergie car certains système de
la construction toujours plus performants ont été prescrits et mis en place dans les constructions récentes.
Pour continuer l’effort et pour aller dans le sens des accords de Kyoto et Rio, la RT 2005 qui entre en vigueur le 1er septembre 2006
s’appuie :

• à nouveau sur une volonté de réduire les consommations d’énergie des bâtiments (réduction des gaz à effet de serre).
• sur une maîtrise des charges en réduisant les dépenses énergétiques
• sur des méthodes de calcul européennes et des normes produit européennes

Quelles améliorations à court terme ?

Parmi les efforts constructifs restant à faire, voici les principaux axes d’amélioration :
• Augmenter la performance des équipements secondaires (standardisation du  vitrage peu émissif ou de la VMC Hygro A)
• Renforcement de l’isolation des parois opaques (murs, plancher, toiture…)
• Renforcement des dispositifs visant à réduire les ponts thermiques
• Système constructifs permettant d’améliorer l’étanchéité à l’air des bâtiments…
• Conception bioclimatique

Comment la terre cuite peut y contribuer ?

Parmi les efforts constructifs restant à faire, voici comment la
cloison terre cuite répond aux exigences :

• En doublage : la cloison de doublage est désolidarisée des
murs porteurs, les ponts thermiques à travers l’isolation
sont nuls.

• Les contre-cloisons étant montées à la colle puis enduites,
elles garantissent l’étanchéité à l’air des ouvrages.

• Grâce à l’inertie apportée par la terre cuite et à une
conception bioclimatique, les cloisons intérieures en
Carrobric vont :

• en hiver «capter» les calories gratuites de l’enso-
leillement le jour pour les restituer la nuit : réduc-
tion de la consommation en mode «chaud»

• en été, elles emmagasinent les calories le jour, évi-
tant une surchauffe de l’air intérieur : réduction de la
consommation en mode «froid».

L’avis technique du Carrobric valide les points d’inertie à
prendre en compte pour le calcul thermique dans le cadre de la
RT2005 (tableau ci-contre).

Nouvelle réglementation thermique RT 2005

Les solutions thermiques

ISOLANT (x) de conductivité
épaisseur

isolant
épaisseur du

mur
Ru du mur

m2°C/W

Panneau rigide ou roulé ~ 0,032 60 mm 32 cm 2,80

Panneau rigide ou roulé ~ 0,032 75 mm 34 cm 3,26

Panneau rigide ou roulé ~ 0,038 100 mm 36 cm 3,55

Panneau rigide ou roulé ~ 0,032 100 mm 36 cm 4,05

MUR ISOLÉ PAR L’INTÉRIEUR COMPOSÉ DE Ru m?°C/W

parois porteuse enduite en OPTIBRIC PV
un panneau isolant (x)
une contre cloison en carrobric de 5 cm

0,78

X

0,14

Cf. rapport d’évaluation de l’inertie thermique sur système Carrobric,
du CETE Méditerranée du 20 novembre 2002

Surface moyenne des locaux (S loc)

S loc < 30 m2 30 m2<S loc<100 m2 S loc < 100 m2

Doublage
Carrobric 40 

et plus
2 points 1 point 1 point

Cloison
Carrobric 50,

55, 60
3 points 1 point 0 point

Cloison
Carrobric 70 

et 100
4 points 2 points 1 point

Carrobric
Carroflam 

et 150
5 points 2 points 1 point

Isolation rapportée

TABLEAU DES POINTS D’INERTIE
APPORTÉS PAR CARROBRIC

Carrobric 46p_15-07-06_OK  14/09/06  16:28  Page 11
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LA RÉACTION AU FEU

LA RÉSISTANCE AU FEU

Pour ce qui concerne les matériaux, la réglementation incendie française s’appuie essentiellement sur deux critères pour
garantir la sécurité d’un bâtiment :

La réaction au feu.
La résistance au feu.

Dans le contexte européen, ces deux paramètres seront issus de méthodes d’essais européennes et prendront une nou-
velle formulation.

Elle qualifie la facilité des maté-
riaux à s’enflammer et donc à
contribuer au développement du
feu.
L’arrivée des euroclasses n’aura
pas d’influence pour la terre
cuite.

Elle qualifie par le biais d’un essai, l’aptitude
d’un ouvrage (par exemple un mur) à conserver
ses performances durant le temps nécessaire à
l’évacuation, au sauvetage et à la lutte contre
l’incendie.
La résistance au feu s’exprime de la façon sui-
vante :

FRANCE

Degré SF : stabilité de l’ouvrage conservée.

Degré PF : SF + étanchéité aux flammes et aux
gaz inflammables.

Degré CF : PF + isolation thermique.

Le niveau de sécurité de la réglementation incen-
die française n’est pas concernée par l’harmoni-
sation européenne.
Cependant, ces nouvelles définitions et les nou-
veaux essais de résistance au feu vont amener
quelques modifications.

EUROPE

Voici les nouveaux paramètres 
de performances :
R : stabilité de l’ouvrage.
E : intégrité de l’ouvrage.
I : isolation thermique.
Ces paramètres sont combinés pour donner
les performances des parois, à savoir pour la
cloison :
EI : à rapprocher du degré coupe feu (CF)
E : à rapprocher du degré pare flamme (PF)

La terre cuite est classée MO

MO : Incombustible
M1 : Non inflammable
M2 : Difficilement inflammable
M3 : Moyennement inflammable
M4 : Facilement inflammable

A1
A2
B
C 
D 
E 
F

Euroclasses

Performance

décroissante

FRANCE
EUROPE

Sécurité incendieSécurité incendie

Définitions

La terre cuite sera classée A1

Avec les normes
européennes,
le classement

devient

Réglementation

R E I W t - M C S G K
E I 30
E 30

Les produits testés au feu devront indiquer dans un
Procès Verbal  leurs performances, inscrites dans
une grille de ce type :

Il existe trois principales règlementations qui régissent les bâtiments d’habitation, les établissements recevant du public (ERP) et les
immeubles de grandes hauteur (IGH). Les ouvrages sont classés par familles pour l’ habitation, en type d’établissement pour les IGH,
en type et en catégories pour les ERP. De manière générale et pour le cloisonnement intérieur, la performance principalement deman-
dée en terme de sécurité incendie est le degré coupe feu (ou EI) ;

les exigences vont de 1/4 h à 2 heures.
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N° de
P.V.

Montage
2 faces

Montage
3 faces

Labo-
ratoire

Coupe-feu
de

traversée

Pare-flamme
de 

traversée
Protection sur

la face extérieure

70

SYSTÈME
CARROBRIC

Haut.
limite
en m

Plâtre allégé 5 mm RS98-201 X X CSTB 2 h 2 h 12

Carrofeu 7 mm RS98-201 X X CSTB 2 h 2 h 12

Section extérieure hors tout

Gaine 2 faces

Gaine 3 faces

SYSTÈME
CARROBRIC

710 x 510 1200 x 870

mini maxi

660 x 500 1120 x 840

PF ou E hauteur
pvExt° CF ou EIRec°N° de P.V.Protection

Carrophon

Isophon

Isophon

Carroflam

150 mm

Carroflam
70 mm

70 mm

70 mm

100 mm

150 mm

CARROBRIC EP

50 mm Plâtre allégé 9 mm 2 faces (33X) RS 05-041 EI 30 (1) E 30 4 illimitée
CARROGROS IMERYS Structure 2 mm 2 faces 94.37564 99/1 CF 1/2 h PF 1 h 3 6

Sans enduit (3) 05-U-056 EI 30 (1) E 30 ( 2) 4,9 illimitée
CARROGROS IMERYS Structure 2 mm 2 faces 94.37565 99/1 CF 1/2 h PF 1/2 h 3 6

Sans enduit (3) 05-U-062 05/1 EI 30 (1) E 60 (2) 5,4 illimitée
Sans enduit (3) 06-A-281 EI 30 (1) E 90 (2) 5,4 illimitée

Plâtre allégé 6 mm 2 faces (33X) 05-U-097 EI 45 (1) E 90( 2) 4,9 illimitée
Plâtre allégé 6 mm 2 faces (33X) 05-U-097 05/1 EI 45 (1) E 60( 2) 5,4 illimitée

CARROGROS IMERYS Structure 2 mm 2 faces 93.36759 04/2 CF 3/4 h PF 1 h 3,3 6
Plâtre allégé 9 mm 2 faces (L2000) 06-U-183 06/1 EI 60 (1) E 120 (2) 4,9 illimitée

Carrofeu IMERYS Structure 7 mm 2 faces 05-U-089 05/1 EI 60 (1) E 120 (2) 5,4 illimitée
Plâtre allégé 9 mm 2 faces (L2000) 05-U-062 06/2 EI 60 (1) E 90 (2) 4,9 illimitée

Carrofeu IMERYS Structure 7 mm 2 faces 05-U-089 05/1 EI 60 (1) E 120 (2) 5,4 illimitée
sans enduit (3) 04-U-214 EI 60 (1) E 120 (2) 4,9 illimitée
sans enduit (3) 04-U-214 EI 60 (1) E 90 (2) 5,4 illimitée

Plâtre allégé 9 mm 2 faces (L2000) 06-A-281 EI 60 (1) E 90 (2) 5,4 illimitée
Carrofeu IMERYS Structure 7 mm 2 faces 06-U-187 EI 60 (1) E 60 (2) 4,9 illimitée
Carrofeu IMERYS Structure 7 mm 2 faces 98-U-032 02/1 99/03 CF 1 h PF 2 h 5,4 illimitée

Ragréant extra dur IMERYS Structure 5 mm 2 faces 89.28112 04/3 CF 1 h 30 PF 3 h 3 6
Carrofeu IMERYS Structure 5 mm 2 faces 06-U-182 EI 90 (1) E 120 (2) 4,9 illimitée
Carrofeu IMERYS Structure 7 mm 2 faces 94.37436 99/1 98/01 CF 1 h 30 PF 1 h 30 3,3 6

Sans enduit (3) 05-V-215 EI 90 (1) E 90 (2) 4 illimitée
Sans enduit (3) 05-V-215 05/1 EI 90 (1) E 90 (2) 4 illimitée
Sans enduit (3) 05-V-215 05/1 EI 90 (1) E 90 (2) 4 illimitée
Sans enduit (3) 05-V-215 05/1 EI 90 (1) E 90 (2) 4 illimitée

Carrofeu IMERYS Structure 7 mm 2 faces 00-G-344 CF 2 h PF 3 h 5,4 illimitée
CARROGROS IMERYS Strcture 2 mm 2 faces 97-V-446 02/1 CF 2 h PF 3 h 3,3 illimitée

CARROGROS IMERYS Strcture 2 mm 2 faces 97-V-446 02/1 CF 2h PF 3 h 3,3 illimitée

70 mm

Isophon

100 mm

DCTA/545/145
DCTA/745/165
DCTA/765/180

DCTA/7710/240
150 mm

DCTA/745/165

DCTA/765/180

3/4
 h

1 h
1 h

 30
2 h

1/2
 h

Pour faciliter le choix et définir la réponse la plus adaptée, le tableaux ci-dessous classe les solutions Carrobric par performance 
incendie de 1/2 h à 2 h, puis par épaisseur. Chacune des solutions propose, suivant la performance à atteindre, un revêtement 
complémentaire de protection (enduit pelliculaire, plâtre ou Carrofeu).

Nous conseillons vivement les solutions «sans enduit» car elles permettent de répondre à certaines contraintes :
- la sécurité incendie dans les locaux humides (EB + à EC) ; En effet toutes les solutions «sans enduit» sont 

montées au liant colle maçonnerie, et constituent un support idéal en pose collée directe (voir chapitre locaux humides) 
- Réalisation facile d’un doublage coupe feu (pas d’enduit à réaliser côté isolant).
- Dèlais d’intervention réduit : en une seule opération, une cloison coupe feu.

13

Sécurité incendieSécurité incendie

Guide de choix solutions sécurité incendie

1 - EI est le nouvel indice européen exprimé en minutes, il est à rapprocher du degré Coupe Feu (CF).
2 - E est le nouvel indicie européen exprimé en minutes, il est à rapprocher du degré Pare Flamme (PF).
3 - Tous les essais sans enduit sont réalisés avec des Carrobric montés au liant-colle maçonnerie (configuration “tout type de local, EA à EC)
4 - Certains PV ne sont pas limités en longueur, mais les panneaux doivent respecter les règles d’élancement indiquées en p. 7.
Cette configuration de montage est autorisée dans les locaux de type : EA à ECEA, EB, EB+P

Gaine technique
à 2 faces

Gaine technique
à 3 faces

PERFORMANCES INCENDIE DES GAINES TECHNIQUES SYSTÈME CARROBRIC

Ces performances sont
valables pour des
gaines ne dépassant
pas 12 m de hauteur
non interrompue et
pour des hauteurs de
gaines soumises au feu
de 3,30 m maxi.

Locaux humides.Locaux secs.

Domaine de validité (4)

longueur
pv
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et principales solutions

Le CPT n°3567 de mai 2006 définit et classe les locaux en fonction du degré d’exposition à l’humidité des parois;
ces facteurs sont les suivants :

➤ Exposition à l’eau liée à la destination du local
➤ Entretien et nettoyage de local   

Si l’une oouu l’autre de ces caractéristiques est non respectée (ruissellement plus intensif ou nettoyage plus agressif),
le classement du local du local à prendre en compte correspond au degré d’exposition à l’eau du local immédiate-
ment supérieur.

EA
(Locaux secs

ou faiblement
humides)

EB
(Locaux

moyennement
humides)

EB + P
locaux privatifs

(Locaux humides
à usage privatif)

EB + C
locaux collectifs

(Locaux humides
à usage collectif)

EC
(Locaux très

humides)

Degré d’expo.
à l’eau du local

Types de locaux admissibles
(exemples)

(1) Exposition à l’eau

(2) Entretien - Nettoyage

Locaux humidesLocaux humides

Réglementation locaux humides

(1) Les parois ne sont pas exposées à l’eau.

(2) L’eau intervient seulement pour l’entretien
et le nettoyage, mais jamais sous forme d’eau
projetée. Nettoyage réalisé avec des moyens
non agressifs.

(1) En cours d’exploitation du local, l’eau inter-
vient  ponctuellement sous forme de rejaillis-
sement sans ruissellement.

(2) L’eau intervient pour l’entretien et le net-
toyage, mais jamais sous forme d’eau projetée
sous pression. Nettoyage réalisé avec des
moyens non agressifs.

• Chambre

• Bureau

• Couloir de circulation.

• Salle de classe

• Cuisine privative

• WC

• Cellier chauffé.

(1) En cours d’exploitation du local, l’eau est
projetée épisodiquement sur au moins une
paroi (ruissellement).

(2) L’eau intervient pour l’entretien et le net-
toyage, mais jamais sous forme d’eau projetée
sous pression. Nettoyage réalisé selon des
méthodes et avec des moyens non agressifs.

(1) En cours d’exploitation du local, l’eau inter-
vient sous forme de projection ou de ruisselle-
ment et elle agit de façon discontinue pendant
des périodes plus longues que dans le cas EB+
privatif, le cumul des périodes de ruissellement
sur 24 h ne dépassant pas 3 heures.

(2) L’eau intervient pour l’entretien et le net-
toyage. Le nettoyage au jet n’est admis que si
la conception globale du local, y compris le sol,
est appropriée (exemple : siphon de sol,…), le
nettoyage au jet d'eau sous haute pression res-
tant exclus.
Le nettoyage (fréquence généralement quoti-
dienne) est réalisé avec des produits de 5 < pH
< 9 à une température 40 °C.

(1) L’eau intervient de façon quasi continue
sous forme liquide sur au moins une paroi.

(2) Le nettoyage au jet d’eau sous haute pres-
sion est admis.

Le nettoyage (fréquence généralement quoti-
dienne) peut être réalisé avec des produits
agressifs (alcalins, acides chlorés,...) et/ou à
une température  60°C.

• Salle d’eau intégrant un receveur de
douche et/ou une baignoire

• Cellier non chauffé, garage

• Cabine de douche ou salle de bain 
à caractère privatif dans les locaux 
recevant du public (hotel, maison de
retraite, hopital)

• Sanitaire de bureau à usage privatif

• Salle de bains avec jet hydro-massant 

• Douche individuelle à usage collectif
(internat, usine, …)

• Vestiaire collectif (sauf communication
directe(1) avec un local EC)

• Laverie collective n’ayant pas un caractère
commercial (école, hôtel, centre de
vacances,...),

• Sanitaire dans les ERP : école, hôtels,
aéroports...

• Douches collectives (stades, gymnases, …)

• Cuisines collectives (2)

• Sanitaires accessibles au public si net-
toyage prévu au jet d'eau sous haute
pression et/ou avec produit agressif.

• Piscine (y compris locaux en communi-
cation directe avec le bassin).

• Laveries à usage intensif

• blanchisserie (hôpital, centre aquatique,
balnéothérapie).

ET

ET

ET

ET

ET

EB+p

EB+c

EC

EA

EA

EB+p
EB+c

EB

EB

* La pose de carrelage est interdite sur tout enduit d’épaisseur inférieure ou égale à 3 mm.
(1) Communication directe : absence de séparation (porte ou cloison) - (2) Sauf si les DPM prévoient une utilisation dont les attendus sont conformes aux
conditions des locaux EB+Collectifs, il est possible de déclasser la cuisine en EB+ collectifs.
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pour les revêtements céramiques collés

EA
(Locaux secs

ou faiblement
humides)

EB
(Locaux

moyennement
humides)

EB + P
locaux privatifs

(Locaux humides
à usage privatif)

EB + C
locaux collectifs

(Locaux humides
à usage collectif)

EC
(Locaux très

humides)

Degré d’expo.
à l’eau du local

Préconisation
Système CARROBRIC

Les préconisations de montage Système Carrobric

• Montage du  Carrobric au liant colle terre
cuite IMERYS structure (S11).

• Pas de protection en pied de cloison (le nouvel
AT Carrobric ne préconise plus de U plastique)

• Pas de protection à l’eau sous carrelage.

• Collage carrelage sur Carrobric nu conseillé

• Collage carrelage interdit sur enduit pellicu-
laire

• Montage du  Carrobric au liant colle maçonnerie
IMERYS structure (S12).

• Protection en pied de cloison en périphérie
du local exposé à l’humidité si les revête-
ments du local opposé (sol et mur) sont 
sensibles à l’humidité.

• Pas de protection à l’eau sous carrelage.

• Collage carrelage sur Carrobric nu conseillé

• Collage carrelage interdit sur enduit pelliculaire

• Montage du  Carrobric au liant colle maçonnerie
IMERYS structure (S12).

• Protection en pied de cloison en périphérie
du local exposé à l’humidité si les revête-
ments du local opposé (sol et mur) sont sen-
sibles à l’humidité.

• Protection à l’eau sous carrelage dans les
zones de ruissellement  si le revêtement de
la face opposée est sensible à l’humidité.

• Collage carrelage sur Carrobric nu conseillé

• Collage carrelage interdit sur enduit 
pelliculaire

Locaux humidesLocaux humides

15

Parce que la Terre Cuite possède des propriétés mécaniques inaltérables, qu’elle est insensible à l’eau, inerte aux
détergents et aux acides, parce qu’elle est un support imputrescible car totalement dépourvue de matières orga-
niques, Système Carrobric devient de fait incontournable dans les locaux exposés à l’humidité.
Associé au liant colle maçonnere, Système Carrobric constitue une solution simple, reconnue et adaptée à tous les
types de locaux quelque soit leur degré d’exposition à l’eau (EA à EC).
Pour ces raisons, la protection en pied de cloison et sous carrelage ne sont destinées qu’à protéger les revêtements
des faces opposées et non la cloison qui conserve toutes ses propriétés, même en présence d’humidité.

Rendez-vous p. 22
d’autres revêtements

sont possibles en
locaux humides

EB+c

EB+c

EB+p

EC

EC

EB

EB

EB

EB+p

EB+p

EA

EB

EB
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> 20 mm

Elle sert, dans les locaux fortement exposés à l’humidité (EB+c et
EC), à empêcher que la  migration de l’humidité ne dégrade le
revêtement de la face opposée. Elle est mise en place uniquement
dans les zones de ruissellement en complément de la protection
en pied de cloison. Elle est réalisée avec l’un des composants du
Système de Protection à l’Eau Sous Carrelage (SPEC). Elle est à la
charge du lot « Carrelage ».

Dispositifs de protection à l’eau : quelles fonctions ?

La protection en pied de cloison : quelles solutions ?

La protection à l’eau sous carrelage : comment et dans quels cas ?

Afin de confiner l’eau dans le local exposé, ou lorsque la migration de l’humidité est préjudiciable aux revêtements de sol et de mur
du local attenant, des dispositifs de protection à l’eau adaptés sont à prévoir.
La protection à l’eau est composée de deux ouvrages, ayant chacun une fonction bien précise :

1 LA PROTECTION 
EN PIED DE CLOISON :

Elle sert, en cas de stagnation d’eau
dans le local, à protéger le revêtement
de sol du local opposé et évite toute
remontée par capillarité dans la paroi.

2 LA PROTECTION 
À L’EAU SOUS CARRELAGE :

Lorsque nécessaire, elle est déposée
dans les zones de ruissellement en
complément de la protection en pied
de cloison.

Pied de Cloison

Sous carrelage

Local

EB+p

OUI

NON

EB+c

OUI

NON*

Système Carrobric

EC

OUI

NON*

Protection

A

B

C

D

E

F

* Sauf si le revêtement de la face opposée est sensible à l’humidité

> 20 mm

 

16

Locaux humidesLocaux humides

Dans les locaux humides classés EB+ privatifs, EB+collectifs et EC, et lorsqu’il est nécessaire de protéger le pied de la cloison, cette
protection doit être assurée soit :

- par un socle en béton dépassant d'au moins 20 mm le niveau du
sol fini (voir figure ci-contre),

- par une protection en équerre du côté du local humide. Cette
protection doit être :

> soit un Système de Protection à l’Eau sous Carrelage
associé à une bande de renfort d’angle (détail ci contre),
cette protection dépassant d’au moins 20 mm le niveau
du sol fini à la charge du lot « carrelage ».

> soit une membrane d’étanchéité dépassant d’au moins
20 mm le niveau du sol fini à la charge du lot « étan-
chéité au sol ».

A + B + C + D + E = SPEC
A - Primaire suivant fabricant

B et D - Sous couche de protection à l’eau 1ère et 2ème passe*

C - Bande de renfort d’angle

E - Mortier colle ou adhésif suivant local

F - Carrelage

le “U”
plastique
n’est plus
d’actualité

1

2
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Locaux humidesLocaux humides

Dispositifs de protection à l’eau : qui fait quoi ?

Lorsqu’elles sont nécessaires (voir configurations possibles p 18 et p 19), Système Carrobric propose la répartition des tâches
suivantes pour les ouvrages de protection. Toutefois, ces  dispositions peuvent être contrariées par les DPM : les Documents
Particuliers de Marché.

* AT Carrobric 9/03-769*v1 et AT ISOPHON 9/03-753

LE
PLÂTRIER

PLOMBIER
ELECTRICIEN

CARRELEUR
ETANCHEUR

CARRELEUR

MONTAGE DU CARROBRIC
au liant colle maçonnerie

sur socle béton
ou directement sur dalle
suivant avis technique

OU

> 20 mm

 

PROTECTION EN PIED
DE CLOISON

Si le Carrobric est monté 
sur socle béton, rien n’est 

à réaliser. Sinon, protection en
pied par le lot carrelage ou

étanchéité.

OU

> 20 mm

 

> 20 mm

 

PROTECTION
SOUS CARRELAGE

Si le revêtement de 
la face opposée est 

sensible à l’humidité,
mise en place d’un SPEC

dans la zone
de ruissellement.

POSE COLLÉE DU REVÊTEMENT MURAL

Le choix de l’adhésif ou du mortier colle à utiliser est fonction du classement du
local et doit être conforme au CPT N° 3265-V3 et aux avis techniques du Carrobric.*

OU

ENCASTREMENT ET INCORPORATION
Après avoir encastré les canalisations élec-
triques et fluides (...), les rebouchages et
scellements seront réalisés dans les locaux
humides à l’aide d’un mélange de liant colle
maçonnerie et de sable 0-3 mm (50% - 50%). Pour les
appareils sanitaires, l’utilisation de mastic acrylique assu-
rera une bonne continuité de l’étanchéité au niveau de la
perforation.

REBOUCHAGE
AU PLÂTRE
INTERDIT

EN MILIEUX
HUMIDES

L’avis technique de montage ne préconise pas de U plastique en pied de cloison.

Bande de renfort + SPEC
ou Membrane étanchéité

SPEC dans les zones de ruissellement suivant le revêtement de la face opposée
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montage Carrobric associés

Locaux humidesLocaux humides

Configurations possibles en locaux humides,

Configuration 1 : cloison séparant deux locaux secs

Grâce aux propriétés de la terre cuite, le CARROBRIC est insensible à l’humidité ; On adaptera simplement le liant-colle de monta-
ge en fonction du classement du local… De plus, dans les cas où la cloison est montée au liant-colle maçonnerie (montage S12) alors
on protègera les zones de ruissellement avec un SPEC si le revêtement de la face opposée est insensible à l’humidité.

* Bien que le montage S12 (au liant-colle maçonnerie) soit vivement conseillé, le montage S11 (au liant-colle terre cuite) est cepen-
dant possible dans les locaux EB+p, on rajoutera, en plus de la protection en pied de cloison, un SPEC (Système de Protection à l’Eau
sous Carrelage) dans les zones de ruissellement et jusqu’à 2 m du sol avant de coller le carrelage. Si la salle d’eau est équipée d’hy-
drojets à usage privatif, le SPEC est déposé sur la totalité des parois carrelées.

EA

EB

EB + p

EB + c

EC

EA EB EB + p EB + c EC

n°1

n°2

n°3
n°4

n°2 n°3
EA

EB

EB + p

EB + c

EC

EA EB EB + p EB + c EC

S11

S12*

S12
S12

S12* S12

S11 au liant-colle terre cuite à base de plâtre
S12 montage au liant-colle maçonnerie à base de ciment

Configuration 2 : cloison séparant un local EB+p d’un local EA ou EB

Enduit pelliculaire

Plinthe

Sol collé

Carrelage

Joint de collage réalisé par le plombier

Colle à carrelage

Système de protection à l'eau
sous carrelage

Joint souple réalisé par le carreleur

Liant-colle maçonnerie

RECEVEUR DE DOUCHE

Protection en pied

> 100 mm

EB + privatif : détail des liaisons au niveau d’un receveur de douche.

Chape

Enduit pelliculaire

Carrogros Carrogros

Enduit pelliculaire

Plinthe Plinthe

Sol collé Sol collé

Liant-colle terre-cuite

LOCAUX
EA
EB

LOCAUX
EA
EB

Plinthe Plinthe

Liant-colle Terre cuite

Enduit pelliculaire
Carrogros

OU

MONTAGES
CONSEILLÉS

CONFIGURATION
POSSIBLE
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• Si le revêtement mural de la face opposée n’est pas sensible à l’humidité, seule la protection en pied en périphérie du local expo-
sé est obligatoire. Elle sera réalisée par le lot chargé du carrelage.

• Si le revêtement mural de la face opposée est sensible à l’humidité, on appliquera un SPEC (Système de Protection à l’Eau sous
Carrelage) uniquement dans les zones de ruissellement. La protection en périphérie  du local exposé et la protection à l’eau sous car-
relage sera réalisée par le lot chargé du revêtement final (carreleur).

Configuration 3 : cloison séparant un local très humide (EB+c ou EC)
d’un local sec (EA ou EB)

• Lorsque deux locaux de même degré d’exposition à l’humidité sont séparés par une cloison revêtue par un revêtement insensible
à l’eau (carrelage, enduit base ciment…) deux cas se présentent :

1 - Cas d’une chape à carrelage rapportée contre la cloison (figure a) : protection en pied de cloisons de parts et d’autres soit par
une bande de renfort d’angle associée à un Système de Protection à l’Eau sous Carrelage, soit par une membrane d’étanchéité.

2 - Cas d’une pose sur dalle brute (figure b) : aucune protection en pied n’est à réaliser.
Dans les deux cas, il n’y a pas de protection à l’eau sous carrelage à mettre en place.

Configuration 4 : cloison séparant deux locaux très humides (EB+c ou EC)

Locaux humidesLocaux humides

19

Chape

Enduit pelliculaire
base ciment + peinture

Plinthe

Sol collé

LOCAUX
EB+ Privatif

EB+ Collectif

LOCAUX
EB+ Privatif

EB+ Collectif

> 20 mm
> 20 mm

Colle à carrelage

Plinthe

Protection en pied

Joint souple

Liant-colle maçonnerie

CarrelageProtection en pied

Revêtement insensible
à l’eau (carrelage...)

ou
Carrociment

Liant colle maçonnerie

PlinthePlinthe

Chape

LOCAUX
EA
EB

LOCAUX
EC

Enduit pelliculaire
Carrogros

Plinthe

Sol collé

Colle à carrelage

Système de protection
à l'eau sous carrelage

Membrane d'étanchéité

Liant-colle maçonnerie

Plinthe à gorge

Chape

Enduit pelliculaire

Plinthe

Sol collé

Colle à carrelage

Système de protection
à l'eau sous carrelage

Liant-colle maçonnerie

Plinthe à gorge

Protection en pied

Carrogros

Carrelage collé Carrelage scelléOU

LOCAUX
EB+ Privatif

EB+ Collectif

Chape

LOCAUX
EA
EB

Enduit pelliculaire

Plinthe

Sol collé
> 20 mm

Colle à carrelage

Plinthe

Joint souple

Liant-colle maçonnerie

Carrelage

Protection en pied

Carrociment

Chape

Enduit pelliculaire

Plinthe

Sol collé
> 20 mm

Colle à carrelage

Plinthe

Protection en pied

Joint souple

Liant-colle maçonnerie

Carrelage

Carrociment

Carrelage collé Carrelage scelléOU

(a) (b)
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montage Carrobric associés (suite)

Locaux humidesLocaux humides

Configurations possibles en locaux humides,

Dans les locaux humides (EB+p, EB+c et EC), on réalisera la protection en pied de cloison (voir page 16) des cloisons de doublage.
Dans les zones de ruissellement, on ne réalisera de protection à l’eau sous carrelage que si les propriétés mécaniques, thermiques et
phoniques (et autres…) de l’isolant sont sensibles à une éventuelle migration de l’humidité (isolant hydrophobe).

Cas d’un isolant hydrophobe

Cas d’un isolant non hydrophobe

Cas particulier : doublage d’un local humide

Compte-tenu que le Carrobric Isophon comporte de la laine de roche, on suivra les recommandations de montage suivantes :
- dans les locaux humides ( EB+p, EB+c et EC) : réalisation de la protection en pied de cloison (voir page 16)
- En EB+p : réalisation d’une protection à l’eau sous carrelage jusqu’à 10 cm au dessus de l’emprise du bac de douche ou de la 

baignoire
- En EB+c et EC : réalisation d’une protection à l’eau sous carrelage du sol au plafond dans les zones de ruissellement.

Cas particulier : Carrobric Isophon dans un local humide

Chape

> 20 mm

Colle à carrelage
Plinthe

Joint souple

Liant-colle maçonnerie

Carrelage

mur
porteur

Système de protection
à l'eau sous carrelage

Protection en pied

Liant-colle maçonnerie

> 20 mm

Colle à carrelage

Plinthe

Joint souple

Carrelage

mur
porteur

Système de protection
à l'eau sous carrelage

Protection en pied

Chape

> 20 mm

Colle à carrelage

Plinthe

Joint souple

Liant-colle maçonnerie

Carrelage

Protection en pied

Mur
porteur

Liant-colle maçonnerie

> 20 mm

Colle à carrelage

Plinthe

Joint souple

Carrelage

Mur
porteur

Protection en pied
suivant DPM

LOCAUX
EA
EB

LOCAUX
EB+ Privatif

Enduit pelliculaire

Plinthe

Sol collé

Carrelage

Joint de collage réalisé par le plombier

Colle à carrelage

Système de protection à l'eau
sous carrelage

Joint souple réalisé par le carreleur

Liant-colle maçonnerie

RECEVEUR DE DOUCHE

Protection en pied

> 100 mm

bande résiliente

Chape

base ciment
Enduit pelliculaire

Plinthe

Sol collé

Colle à carrelage

Liant-colle maçonnerie

Plinthe à gorge

Système de protection
à l'eau sous carrelage

Protection en pied

LOCAUX
EA
EB

LOCAUX
EB + C

EC

bande résiliente

Carrobric 46p_15-07-06_OK  14/09/06  16:28  Page 20



Locaux humidesLocaux humides

21

1 – Bande de renfort d’angle associée à la sous couche de protection à l’eau sous carrelage (protection en pied de cloison du coté exposé).
2 – 1 + Remontée de la sous couche de protection à l’eau de 100 mm minimum au dessus de l’emprise du bac à douche ou de la baignoire.
3 – 1 + Disposition obligatoire dans les zones de ruissellement uniquement si le revêtement de la face opposée est sensible à l’eau, sinon rien.
4 – Application d’un primaire suivant fabricant.

Les Systèmes de Protection à l’Eau sous Carrelage (bande de renfort, sous couche, primaire suivant fabricant et colle) ne sont pas dis-
tribués par IMERYS structure, cependant  il convient de se rapprocher des négociants en matériaux de construction pour se les procu-
rer. Pour faciliter votre choix, voici les principales marques recommandées par Système Carrobric.
NOTA: Les mortiers, colles et adhésifs utilisés doivent être compatibles avec les sous couches de protection ; C’est pour cela que le lot
« carrelage » réalise aussi la protection en pied de cloison et sous carrelage lorsque nécessaires.

CEGECOL CARROSEC 2+ non tissé 1

+ CARROSOUPLE HP ■
2

■
3

■
3

CARROSEC 2+ non tissé 1

+ CARROSOUPLE N ■
2

■
3

■
3

DESVRES CERMICRYL+ tissé AR12 1

+ CERMIPLUS ■
2

■
3

■
3

CERMIPROOF+ AR12 1

+ CERMIPLUS ■
2

■
3

■
3

LANKO 588 enduit souple + RM 1

+ 524 PROLIDAL PLUS ■
2

■
3

■
3

596 PROLICOAT + RM 1

+ 524 PROLIDAL PLUS ■
2

■
3

■
3

MAPEI PRIMER G + MAPEGUM WP
+ Mapeband 1 + KERAFLEX ■

2+4
■

3+4
■

3+4

MBT France Masterseal 210 Périgum
+ Lastobande 1 + Péricol Flex ■

2
■

3
■

3

WEBER ET Weber.prim MP 4 +
BROUTIN Weber.sys protec + BE14 

+ Weber.col plus ou Weber.col flex ■
2+4

■
3+4

■
3+4

SATMA CRYLIMPER + Toile Imper 1

Division VPI COLLIMIX ST ■
2

■
3

■
3

CRYLIMPER + Toile Imper 1

NOVICOL HP ■
2

■
3

■
3

Fabricant
liant-colle Base

ciment
Base

cimentpréconisation

EB+
privatif

EB+
collectif

ECDegré d’exposition
à l’eau du local

Systèmes

de

protection

à l’eau

sous

carrelage

(SPEC)

Guide des choix des Systèmes

de protection à l’eau sous carrelage

Récapitulatif des solutions pour les revêtements

céramiques en pose collé

Support admis en pose collée directe.

Support admis en pose collée directe avec les exigences
complémentaires suivantes dans les zones d’emprise du bac à
douche et de la baignoire en local EB+ privatif et sur les surfaces
soumises au ruissellement en local EB+ collectif et EC :
1 Protection en pied de cloison + SPEC jusqu’à 2 m de haut par

rapport au sol, avec un débord latéral de 200 mm.
2 Protection en pied de cloison + SPEC jusqu’à 10 cm au dessus du

bac à douche ou de la baignoire
3  Protection pied de cloison et sur toute la surface carrelée de

la cloison soumise au ruissellement par application SPEC si le
revêtement de l’autre face est sensible à l’eau (ou dans le cas
du Carrobric Isophon). Sinon rien.

Support non admis en pose collée directe. Le collage du
carrelage ne peut être admis que s’il existe un procédé de protec-
tion visé favorablement par un Avis Technique pour cet usage

Le choix d’une colle à carrelage adaptée au liant-colle de montage et à la nature des locaux est essentiel pour garan-
tir une bonne tenue du revêtement sur notre cloison Système CARROBRIC.

EA

EB

EB+ privatif

EB+ collectif

EC

Local S11*
montage au liant-colle terre cuite

Système Carrobric

S12*
montage au liant-colle maçonnerie

3

3

1 2

* Conformément à la classification du CPT ”Revêtements de murs intérieurs…”

Base
ciment

Les Systèmes
de Protection 
à l’Eau Sous
Carrelage font 
l’objet d’avis 
techniques 
spécifiques; 

Les mortiers colles 
et adhésifs quant 
à eux sont sous 
« Certificat ».
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